
   

Chers concitoyens,            

Après un été très animé, Pernand a retrouvé sa quiétude sous un soleil qui nous a beaucoup gâtés, mais, revers de la médaille, l’eau est devenue rare. Que cette période nous serve  
malgré tout de leçon, nous savons bien que l’eau est un des biens les plus précieux, nous qui vivons entourés de la nature. Chacun peut faire un peu pour la préserver, et ensemble 
c’est  toujours beaucoup. Nous devrons réfléchir aux aménagements qui sont consommateurs d’eau comme les parterres de fleurs. 

  

Les associations ‘Le Foyer’ et ‘Pernand Passionnément’ ont entériné leur rapprochement. De nouvelles têtes et, avec elles, de nouvelles activités se font jour. Bravo à tous d’animer 
notre village pour se réunir, échanger, participer aux festivités ou aux commémorations. Si nous vivons ici, c’est pour profiter d’une certaine qualité de vie et s’éloigner de la vie citadine 
réputée impersonnelle. Nos enfants ? Ils sont inscrits souvent dans des activités à Beaune, et c’est tant mieux ! Ils en profitent, mais la vie dans notre village leur crée un équilibre bien 
bénéfique. C’est avec eux que nous devons avancer pour que notre village progresse dans une ambiance conviviale. 

  

Après quelques années en demie teinte les vignerons de notre belle Côte de Beaune ont retrouvé le sourire. Les volumes de la récolte en pinot noir comme en chardonnay sont bien là 
et la qualité est flatteuse. Les aromes sont prometteurs, le millésime 2022 fera plaisir à nos palais. Ceci est important pour notre village, pour sa notoriété, et notre bien vivre. 

  

Dans notre envie de faire que tout se passe au mieux, on oublie que des trouble-fêtes peuvent être présents. On verra dans un encart que notre village n’est pas épargné. Ces faits     
relèvent de la loi et la gendarmerie est donc prévenue. Pour le bien de tous, je serai sans retenue pour faire stopper ces agissements et les faire condamner. 

  

Avec le Conseil Municipal nous vous invitons à nous retrouver nombreux le 11 novembre, pour célébrer le jour anniversaire de l’armistice de 1918, la ‘commémoration de la victoire et 
de la paix’ et l’hommage à tous les ‘morts pour la France ‘. Rendez vous au monument aux morts à 11 heures. C’est un moment de notre histoire qui prend une résonnance certaine 
actuellement. 

  

Au début de l’année prochaine, le 14 janvier - sauf impondérables dans cette période chahutée -  nous profiterons de la cérémonie des ‘vœux du Maire’ pour inaugurer la salle des fêtes 
et l’ouvrir à la location. Nous vous aviserons dès que la date sera certaine. 

  

Votre Maire, Gilles Arpaillanges                                                                                                                                                                                                                                        
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 Ce 30 juillet Nathalie Morel et Chris-
tophe Bon, heureux de vivre depuis 
plusieurs années à Pernand-
Vergelesses, ont voulu concrétiser leur 
union ici. 

Le soleil était de la fête et a accompa-
gnait leur famille, amis et collègues  
tout au long de cette belle journée.  

Nous leur présentons nos sincères 
félicitations et beaucoup de joies à 
venir en tant que Pernandais. 

FRANCOISE ET PATRICE  

 

Françoise et Patrice Ponnelle ont pris la décision de quitter leur jolie demeure 

de la Rue du Pauland qu’ils habitaient depuis  1997. Cette grande maison de 

famille renferme les souvenirs d’enfance de Patrice. Ils en avaient pris posses-

sion pour passer le début de leur retraite. C’est avec nostalgie qu’ils se sépa-

rent de ce lieu, mais ils ont trouvé à Beaune un appartement qui sera très vite 

mis à leur goût et qui saura les rendre heureux. 

Françoise et Patrice ont animé le village en étant très présents dans l’associa-

tion ‘les amis de l’église’ et ont participé grandement à la rénovation de ce 

lieu en faisant intervenir leurs connaissances.  

Françoise s’est impliquée dans la vie de la Commune en étant conseillère pen-

dant deux mandats et s’occupait activement d’autres animations, dont  l’orga-

nisation du ‘repas des aînés’.  

Patrice a animé les visites de l’église et a présenté ses originalités, son his-

toire. Il a créé des maquettes en 3D et une vidéo représentant l’évolution de 

ce bâtiment au fil des siècles.  

C’est avec un pincement au cœur que nous avons vu les déménageurs arriver, 

et nous souhaitons à Françoise et Patrice une bonne continuation dans leur 

nouvelle demeure.  

 

BIENVENUE AUX NOUVEAUX PROPRIETAIRES ! 

Mathilde Bedat, Julien Millet et leur fille Adèle au 19 Rue de Bully  

Alexandra Petit, Valentin Fontenit et leur fils Marius au 31 Rue de Pralot 

Geraldine, Marc-Emmanuel Cyrot et leurs enfants Valentine et Arthur au  8 Rue du Paulant. 

Que Pernand-Vergelesses participe au bonheur dans leurs foyers. 



LA VIE DU VILLAGE   

 

STOP AUX INCIVILITÉS ! 

 

Le Maire et son conseil municipal ont été interpellés par des habitants du village à propos d’actes d’incivilités s’étant produits à plusieurs reprises ces 

dernières semaines. 

Des pneus de voiture ont été crevés plusieurs fois par la présence de clous … Nous en appelons au sens civique de chacun pour se montrer vigilant. 

Nous le serons tout autant et il est impératif que de tels actes lâches de malveillance cessent pour le bien-être de tous. 

 

Dans le même chapitre, n’oubliez pas de fermer vos entrants quand vous êtes absents. Dans nos communes des vols ont lieu tout simplement parce que 

les portes n’étaient pas fermées à clé. Par exemple, la gendarmerie remonte que 75% des voitures volées avaient la clé sur le contact.  

DECES 

Paulette Jeanniard nous a quittés le 22-07-2022. 

Née à Dijon en 1929, elle a rejoint Pernand à l'âge de 12 ans, village quelle n'a plus jamais 

quitté. 

Elle aimait le jardinage, cultiver ses fleurs et beaucoup les voyages (sa valise était toujours 

prête) avec André. 

On la voyait toujours dans sa voiture à parcourir aussi les routes bourguignonnes. 

Elle était aussi très active dans les associations du village ( club du 3éme âge, amis de 

l'église, chorale ) et beaunoises.  

                                                                                    Texte proposé par Jean Marc Jeanniard.  

Nous présentons nos sincères condoléances à ses fils et à sa famille.  

 

AFFOUAGES  

Deux lots de bois ont trouvé preneur. D’autres parcelles sont disponibles. Se renseigner auprès de Hervé Dumoulin.  



L’ASSOCIATION PERNAND PASSIONNEMENT  

 
                                                                                                                             

                                                       

Notre projet de fusion entre le Foyer communal et Pernand Passionnément vient 

d'aboutir. Cette période de réflexion et de concertation, sans précipitation, mais avec 

détermination, nous a permis, nous l'espérons, de redonner un nouvel élan à la vie 

associative de notre village. 

 

Nos associations ont tenu leurs Assemblées Générales respectives le vendredi 30 septembre dernier.  

Le Foyer Communal a voté la dissolution et mis en œuvre les formalités administratives pour entériner cette décision. Les activités pérennes seront reprises par Pernand Pas-

sionnément et de ce fait, il a été décidé de transférer les avoirs restants à cette association. 

 

Pernand Passionnément prend un nouveau départ, et pour ce faire, va modifier ses statuts au regard des décisions qui ont été prise lors de cette dernière Assemblée Générale. 

L'élection du Conseil d’Administration a désigné pour mener à bien l'avenir de notre association : Mesdames BREUILLOT Manue, CHATEAU Catherine, CHAUSSARD 

Odile, DELARCHE Pascale, FILIBER Clotilde, MAURER Stéphanie, PRETET Nathalie, RICHET Florence, Messieurs ARNAUD GODET Henri, BELLANGER Gérard, 

BONVALOT Daniel, BRUCHON Bernard, DENIS Roland, PERRUCHOT Eric, SANZ José.  

Le Conseil d’Administration a quant à lui nommé Roland DENIS  Président, José SANZ Vice-président, Bernard BRUCHON Vice-président, Odile CHAUSSARD secré-

taire, Catherine CHATEAU secrétaire adjointe, Daniel BONVALOT trésorier, Stéphanie MAURER trésorière  adjointe.  

Pour ne pas oublier le travail effectué depuis 1979 par les différents et nombreux bénévoles, il a été décidé de nommer Président d'honneur Régis PAVELOT, membre fon-

dateur du Foyer Communal qui a tout au long de ces années, sans interruption, assumé des postes à responsabilité, dont celui de président. 

Notre souhait le plus cher serait de retrouver le plus grand nombre de Pernandias dans une ambiance conviviale et décontractée pour animer notre village. Vous serez toutes 

et tous les bienvenus. Aussi, vous trouverez ci joint le détail non exhaustif des différentes activités qui pourront nous rassembler.  

Une cotisation de 15 € pour les adultes et 7 € pour les jeunes (jusqu'à 15 ans) vous permettra de devenir adhérents. 

 

La Commission ENVIRONNEMENT souhaite créer un jardin partagé dans un cadre intergénérationnel. Une journée de ramassage des déchets est envisagée. 

La commission PATRIMOINE avec Henri ARNAUD GODET, envisage la création d’un nouveau sentier de randonnée ainsi que d’un circuit de découverte dans le village. 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PERNAND PASSIONNEMENT 



L’ASSOCIATION PERNAND PASSIONNEMENT  Suite  

 
Détail des activités.  

 

La commission CULTURE propose plusieurs ateliers : 

Atelier informatique : Monsieur MARCHICA souhaite proposer une initiation et un soutien aux personnes intéressées, enfants et/ou adultes, (14 personnes en bi-

nômes), le dernier samedi du mois de 13h30 à 17h, à l’école, rue de Pralot. 

Atelier artistique : Manue BREUILLOT propose des activités aux adultes (mercredi de 17h45 à 19h45) et aux enfants (mercredi de 13h30 à 15h) à l’école. 

La Commission ENVIRONNEMENT souhaite créer un jardin partagé dans un cadre intergénérationnel. Une journée de ramassage des déchets est envisagée. 

La commission PATRIMOINE avec Henri ARNAUD GODET, envisage la création d’un nouveau sentier de randonnée ainsi que d’un circuit de découverte du village. 

La commission FESTIVE va organiser pour les membres une soirée Beaujolais Nouveau le vendredi 25 Novembre prochain.  

 

Autres projets : Vide-greniers au printemps, voyage en juin et sorties de journées ou demi-journées 

                          Fête du 14 juillet 2023 en collaboration avec la commune. 

 

La commission RÉCRÉATIVE est opérationnelle avec les joueurs de tarot (lundi et jeudi après-midi de 14h30 à 17h30 salle Abel Moine) et envisage d’organiser d’autres  

jeux de société. Les personnes intéressées sont vivement attendues. Premier rendez-vous JEUDI 10 NOVEMBRE à 14 h à l’école. Nous vous attendons avec vos idées 

et vos jeux. 

 

La commission SPORTIVE est active avec les joueurs de pétanque à la bonne saison (mêmes horaires que le tarot). Projet d’ouvrir l’activité le samedi après-midi aux ac-

tifs qui le souhaiteront. 

Sous la responsabilité de Pascal GERMAIN, la gymnastique a repris le 26 septembre le lundi à 18h30 à l’école. (tél : 06 17 54 52 09) 

La marche a repris le dimanche 2 octobre, menée par Florence RICHET (06 21 05 56 36).   Fréquence 2 fois par mois. Prochaine marche le 30 octobre.  

Projet de sorties vélo aux beaux jours.     

Cours de secourisme à prévoir. 

 

CONTACTS : adresse mail   pernandpassionnement21@gmail.com 

 

                       Président  Roland DENIS       tél 06 80 30 36 02 

                       Commission Culture  Environnement Patrimoine     Responsable Manue BREUILLOT  tél 06 02 50 41 48 

                       Commission Festive Récréative Sportive                  Responsable Bernard BRUCHON  tél 06 95 65 47 55 

 

Les différentes informations (marche,…) seront consultables sur PANNEAU POCKET et/ou à la Poste. 

mailto:pernandpassionnement21@gmail.com


LE SPORT !! 

  

LA FOULEE DES VENDANGES 

Samedi 15 octobre a eu lieu la foulée des vendanges à Savigny-les-Beaune. Les sportifs aguerris  de notre village, ont pu chausser leurs baskets et réaliser un défi sportif. 
UN GRAND BRAVO également aux enfants qui ont participé à une course, accompagnés par leurs parents qui sont tout autant méritants ! 

UN GRAND MERCI aux bénévoles qui ont permis à la course des 20 km de passer pour la deuxième année dans notre village.  

Nous espérons que l’an prochain un public nombreux viendra encourager les coureurs qui apportent une animation à Pernand sans que nous ayons des courbatures le 

lendemain ! 

 

 
 
 
 



LE SPORT suite ET LES FANTÔMES  !! 

 Voici le tableau des temps de nos athlètes sur le 10 km et le 20 km  

Nom Distance Temps 

Maurer Renaud 10 km 54min 09 sec 

Muskovac Caroline 10 km 1h 04 min36 sec 

Champmartin Nicolas 10 km 1h 04 min 37 sec 

Rapet Robin 20 km 1h 25min 19 sec 

Rapet Vincent 20 km 1h 36min 38 sec 

Lamonica Damien 20 km 1h 43min 22 sec 

  

HALLOWEN !! 

Les vacances d’automne approchent ! Les enfants du village défileront dans les rues le lundi 31 

octobre à partir de 18h. Ils seront déguisés et vous rendront visite.  

Réservez-leur un accueil chaleureux, les bonbons qu’ils récoltent aident à faire fuir les           

fantômes !  



LES TRAVAUX  ET LA RENTRéE DES CLASSES 

       LA SALLE LOUIS PAVELOT                                                                                                                                                                                                                                       

Le gros œuvre et les aménagements intérieurs sont terminés. A notre demande le maçon a dû refaire l’étanchéité extérieure et cela retarde la fin des travaux. 

LE CHEMIN DES NOIRETS                                                                                                                                                                                                                                        

Avec l’achat de la parcelle qui longe le chemin et l’échange de quelques ares pour alignement , les eaux d’orages qui arrivent violemment depuis Frétille seront évacuées 

dans le bassin créé. Le chemin sera moins dégradé à l’avenir et les engins pourront contourner le village plus facilement.  

LE CIMETIERE                                                                                                                                                                                                                                                 

La saison a permis d’engazonner les grandes allées qui commencent à verdir. Les désherbants étant proscrits, la tonte prendra le relais.  

L’AGENCE POSTALE  

Avec l’aide de L A POSTE qui participe à hauteur de 50% à la réfection du local et qui offre le mobilier, l’agence postale a pris une 

allure plus moderne et plus professionnelle. C’est une marque d’intérêt de LA POSTE de faire évoluer notre agence. Celle-ci a 

toute sa place dans notre village tout en desservant les localités voisines.  

Rappelons que Florence Richet est en charge du guichet. Expéditions de colis plus ou moins volumineux, timbres, cartes, etc.. Flo-

rence anime également la boutique et rend bien d’autres services comme le dépôt de pains, les journaux, la distribution de pa-

niers  de fruits et légumes frais, de fromages, etc.. Les commerces se faisant rares dans nos campagnes, n’hésitons pas à faire tra-

vailler ces lieux de services, mais aussi de rencontres et d’échanges.  

 

LE REGROUPEMENT SCOLAIRE  de SAVIGNY LES BEAUNE 

Depuis la rentrée 181 élèves sont accueillis, répartis dans 8 classes:  

3 classes de maternelle:  Une  classe de Petite Section: 21 élèves (Maitresse: Frédérique Perrot et ATSEM: Marine Soulas) Deux classes de Moyenne et Grande Section: 24 élèves 
(Maitresse Isabelle Mauny et ATSEM: Valérie Plantegenet) et 24 élèves (Maitresse Aurélie Lambert et ATSEM: Valérie Simonnot) 

5 classes d'élémentaire: Une classe de Cours Préparatoire / Cours Elémentaire 1: 23 élèves (Maitresses: Véronique Sauvageot et Nolwenn Béroujon, le jeudi) Une classe de Cours Elémen-
taire 1: 26 élèves (Maitresse: Sophie Esthor) 

Une classe de Cours Elémentaire 2: 21 élèves (Maitre: Patrick Garry et maitresse: Christine Meunier, certains lundis et tous les mardis) Une classe de Cours Elémentaire 2/Cours Moyen 1: 
21 élèves (Maitresse: Claudine Tachet) 

Une classe de Cours Moyen 2: 21 élèves (Maitresse: Amélie Dauch) Une maitresse remplaçante: Estelle Radek qui travaille dans l'école quand elle n'est pas appelée pour des missions de 
remplacement dans la circonscription de Beaune et au-delà!   

3 AESH (Accompagnantes d'Elèves en Situation de Handicap) : Aurélie Firmin, Karine Theuil et Sabine Bouchard  sont présentes dans l'école pour donner un "petit coup de pouce" à cer-
tains élèves. 

1 agent d'entretien, Marie Costa, présente quotidiennement pour assurer la désinfection et le nettoyage des locaux.  



L’ASSOCIATION  ‘LA MAISON JACQUES COPEAU’ 

Des nouvelles de la Maison Jacques Copeau 

Voix de femmes aux Journées du Matrimoine  

Édition spéciale des Journées du patrimoine cette année : les visites du village et de la Maison Copeau, rythmées par les interven-
tions des enfants de Pernand, ont mis à l’honneur la voix et le récit de femmes qui comptent ou ont compté : qu’il s’agisse de la 
Mère Fontaine ou de la Jeannie, les deux guides intrépides et savantes de la balade sonore, qu’il s’agisse de vigneronnes ou des 
figures féminines qui ont marqué la Maison Copeau, une autre façon de découvrir ou de redécouvrir l’histoire de Pernand était pro-
posée.  

Samedi soir, Héroïques, un spectacle était proposé par le jeune collectif Sans Attendre, auquel plus d’une centaine de personnes ont 
assisté, bravant le froid dans le verger de la Maison. 

En tout, plus de 500 personnes ont participé à ces Journées joyeuses coorganisées par Pernand Passionnément et la Maison Co-
peau. 

Les 9es Rencontres Jacques Copeau : raconter demain – du jeudi 3 au dimanche 6 novembre 2022 

Une pluie de mots nouveaux parfois étranges s’est posée sur nos écrans, dans les conversations : anthropocène, zone critique, collapsologie, solastalgie, nouveau régime climatique, fin du 
monde contre fin du mois, le monde d’après, futurs désirables…  

Ces mots reflètent des questions nouvelles, ils nourrissent les vifs débats qui agitent les scientifiques et tous ceux qui s’interrogent sur ce que sera le monde dans lequel vivront nos enfants.   

Pour ces 9es Rencontres Jacques Copeau, on se demandera comment les artistes se font l’écho de ces interrogations. Beaucoup en font la matière de leur travail, imaginent des histoires et 
des spectacles capables de les mettre en scène, rêvent à des mondes possibles… Qu’on en rie ou qu’on en pleure, demain fait du bruit. 

Les Rencontres partent à la découverte de ces manières nouvelles de raconter demain par la fiction et le théâtre. Ateliers, conférences, spectacles, les Pernandias sont chaleureusement 
invités à participer à ce voyage dans le futur ! 

Programme en ligne sur www.maisonjacquescopeau.com 

Réservation : contact@maisonjacquescopeau.com  

La Maison Jacques Copeau vous emmène au théâtre : Parcours spectateurs, 2e édition  

Pour les amoureux de théâtre ou ceux qui ont envie de le découvrir, La Maison organise des sorties au théâtre à tarif privilégié en choisissant des spectacles dans la saison du Théâtre de 
Beaune.  

Cette saison, nous avons retenu deux spectacles :  

How to be a Keaton, un ciné concert (un vrai film avec de vrais musiciens jouant en direct) proposé par Scènes Occupations. Un spectacle tout public, occasion de découvrir 
le génial acteur et réalisateur burlesque Buster Keaton. – jeudi 20 octobre 2022 à 20 h. 

La Dispute d'après Marivaux, une comédie dans laquelle Marivaux ausculte le mystère de l’infidélité, adaptée par la Cie Du jour au lendemain - jeudi 9 mars 2023 à 20h. 

Attention, nombre de places limité, réservation obligatoire à la Maison Jacques Copeau, maisonjacquescopeau@gmail.com. 

http://www.maisonjacquescopeau.com
mailto:contact@maisonjacquescopeau.com
mailto:maisonjacquescopeau@gmail.com


INFORMATION SUR LE TRI A VENIR 

A partir du 01 janvier 2023, il va y avoir du changement dans nos poubelles ! 

Depuis quelques temps des informations circulent à ce sujet. On fait le point suite à une réunion de la Communauté d’agglomération: 

Afin de pouvoir valoriser un maximum de déchets, l’Etat a demandé d’uniformiser le recyclage dans tous les foyers français. 

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud est plutôt un bon élève en matière de tri, ce qui lui permet de maintenir la taxe ordures ménagères au même taux que l'année 

dernière.  

Les 2 changements concernant les habitants de Pernand seront : 

1) Le changement de jour de collecte : 

Actuellement : Le jour de collecte est le lundi matin (dépose des poubelles idéalement le dimanche soir) 

A compter du 1er janvier 2023 : Le jour de collecte sera le jeudi matin (dépose des poubelles idéalement le mercredi soir) 

 

2) Le changement des ordures à mettre dans le bac de tri. 

Actuellement : vous pouvez mettre dans la poubelle de tri sélectif uniquement les boîtes en métal, certains emballages en plastique comme les bouteilles en plastique et les cartons 

d’emballages (appelés « cartonnettes ») 

RAPPEL :  

• les cartons de colis doivent être déposés en déchetterie.              

• Le papier et le verre sont à déposer dans les bacs d’apport volontaires situés à Pernand sur le Pré Garnier ou à la déchetterie. 

A compter du 1er janvier 2023 : vous pourrez mettre la quasi-totalité des plastiques en plus du métal dans votre poubelle de tri sélectif. 

Par contre, les emballages carton ne seront plus acceptés dans la poubelle de tri sélectif, il faudra les déposer avec le papier dans le bac d’apport volontaire situé à Pernand ou à la dé-

chetterie. 

Pas de changement :  

• Les cartons de colis doivent être déposés en déchetterie.                 

• Le papier et le verre sont à déposer dans des bacs d’apport volontaire situés à Pernand ou à la déchetterie. 

 



INFORMATION SUR LE TRI A VENIR Suite  

  Pour l’instant, il s’agit d’une information. Aucun changement ne devra être fait avant le premier ramassage de janvier 2023. Une communication de la Communauté d’Aggloméra-

tion Beaune Côte et Sud sera faite individuellement dans chaque foyer. Nous relayerons également l’information dans la prochaine gazette ainsi que sur l’application                      

PanneauPocket. 

Voici quelques idées pour anticiper ce changement :  

Prévoir un bac de stockage suffisamment grand pour stocker le papier et les cartonnettes afin de pouvoir patienter entre deux dépôts volontaires. 

Limiter les emballages en choisissant les produits les moins suremballés. Petit rappel : « Le déchet le plus facile à éliminer est celui qu’on ne produit pas » 

Boire l’eau du robinet de Pernand ! Et oui, l’eau de Pernand est de bonne qualité. Vous pouvez le lire dans le rapport joint à chaque facture d’eau. 

 Si certains lui trouvent « un goût », il suffit parfois de la mettre au réfrigérateur, d’utiliser une carafe filtrante ou encore de mettre des pastilles de purification.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                                                                                                                                                

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Loren Paris 



Les  coordonnées du village  
 

Mairie: 1 Place de la Mairie 21420 PERNAND VERGELESSES  
mail: mairie.pernand-vergelesses@wanadoo.fr 

Tel: 03 80 21 57 05  
 

Secrétariat ouvert le mardi de 16h00 à 18h00 et le jeudi de 11h30 à 13h30  
 

RETROUVEZ LES INFORMATIONS DE LA MUNICIPALITE ET LA GAZETTE SUR LE SITE  
www.pernandvergelesses.fr 

Imprimé par l’ESAT de Nuits Saint Georges www.agef21.com  Diffusion gratuite aux foyers de la commune. 

Responsable de la publication : Gilles Arpaillanges, Maire.  Ont participé à cette édition: Le Conseil Municipal et les associations de Pernand-Vergelesses 
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